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ACTUALITÉ

Migros innove

Congé paternité de 2 semaines

Photo: Jolanda Eyer

Prénoms en 2005

En Romandie,
c'est Emma et
Théo
En 2005, on a pu dénombrer
72903 naissances vivantes en
Suisse dont 35334 filles et
37 569 garçons.
En Suisse romande, le

prénom féminin Emma conserve
la tête du palmarès. Elle avait
évincé Léa en 2004, qui occupait

la première place depuis
1998. Chez les garçons, Théo

devient le numéro un du
classement avec 118 attributions,
suivi de près par Luca et
Noah.

En Suisse alémanique, on
constate que le prénom
féminin le plus attribué est
Léonie. Elle passe ainsi
devant Léa, qui menait le classement

depuis 2003. On observe

un grand changement du
côté des prénoms masculins.
En effet, Luca, en tête du

peloton depuis 1997, est relégué

au cinquième rang par
David.
Du côté de la Suisse italienne,
les petits Maffia et les petites
Sara détrônent les Matteo et

Giulia, qui étaient à la tête du

palmarès en 2003 et 2004.

Enfin dans la région
romanche, du fait du nombre

peu élevé des naissances, la

répartition des prénoms peut
considérablement varier d'une
année à l'autre. En 2005, le

prénom masculin Laurin et le

prénom féminin Jana obtiennent

les premières places du
classement.

Source: Communiqué OFS

du 27 juillet 2006.

Migros va accorder à partir du
1er janvier 2007 un congé paternité

payé de deux semaines.
Cette mesure existe déjà depuis
le début de cette année chez

Swisscon. Chez Migros, elle pourrait

potentiellement profiter à

quelque 25000 hommes travaillant

pour le compte du numéro

un helvétique de la grande
distribution. Les nouveaux pères

Dans nombre de pays asiatiques,
les inégalités de sexe prennent
une tournure dramatique et portent

même atteinte à l'équilibre
démographique. Sans intervention

humaine, les femmes y
seraient plus nombreuses de 90

Quelles cultures, quels bébés,

qu'est-ce qu'un bébé en cultures?
La fabrication de l'humain
sous-jacente aux pratiques,
parfois tout à fait singulières,
le plus souvent remarquablement

élaborées, qui différent
d'un lieu à l'autre, d'une
époque à l'autre, en écho aux
changements des sociétés soulève

une question: «Qu'est-ce
qu'engendrer?»

Nous avons choisi de faire se

croiser deux angles de vue:

- l'actualité de la réflexion sur
la culture des bébés dans nos
sociétés post-industrielles, et

-l'apport des autres horizons
au sujet du bébé des cultures.

La fabrication biologique du
vivant, avec les technique d'AMP,
la réanimation néonatale, les

approches anté- et post-natales
autour de pratiques obstétrico-
gynécologiques et de puériculture,

la question des mères
porteuses, voire la perspective de

l'utérus artificiel interrogent les

différentes manières traditionnelles

de nos sociétés d'envisager

un enfant, ici ou ailleurs,
hier ou aujourd'hui, demain...
Nous relierons ces bouleverse-

pourront prendre leur dix jours
de congé payés en bloc ou en
détail. Ils auront également le

loisir de s'accorder jusqu'à deux
semaines supplémentaires, non
payées cette fois.

Avec cette avancée, Migros étend
à l'ensemble du groupe une
pratique ayant déjà cours pour sa

coopérative de Zurich. Le voyagiste

Hotelplan, la Banque Mi-

millions. Ces pays ne verraient

pas forcément leur population
augmenter, mais les hommes n'y
seraient plus en écrasante majorité.

Avortement sélectif, mal-
traitance des femmes, politique
de l'enfant unique en Chine,

ments aux soins de puériculture
et à leurs transformations.

Pour prendre du recul sur ces

techniques qui nous paraissent
«naturelles», nous voyagerons
d'une culture à une autre, au
sein du berceau culturel des

tout-petits à travers le temps,
les lieux, les expériences, les

savoir-faire...
«Comment accueille-t-on, por-
te-t-on, nourrit-on ces bébés
des cultures?» L'être en devenir

que les bens de parenté introduit

à l'humanité nous
permettra d'évoquer la variabilité
culturelle de l'initiation à

l'humanité selon les lieux et les

époques. Notre expérience
quotidienne de terrain en sera
éclairée. L'échange de regards

pour inspirer, nourrir,
dynamiser nos cliniques en prise
avec cette mouvance de notre
époque sur le plan culturel,
économique, historique, socio-ethnologique

nécessite l'ouverture
des frontières disciplinaires.
Parmi les intervenants,
gynécologues-obstétriciens, pédiatres
et «psychistes» en périnatalité
seront invités à venir rencontrer

anthropologues,
ethnologues, sociologues, historiens,

gros, la boulangerie Jowa, les

chocolats Frey et les stations-
service Migrol sont concernés.

Pour mémoire, et contrairement
au congé maternité, le congé
paternité n'est pas réglé dans la loi
suisse. Il dépend complètement
du bon vouloir de l'employeur.
La plupart des entreprises
octroient de un à deux jours aux
hommes en cas de naissance
d'un enfant.

Source: ATS, 30 juillet 2006.

pressions pour un contrôle des

naissances partout ailleurs ont
menés à cette situation médite
dans le monde.

Pour en savoir plus: Le Monde Diplomatique

de juillet 2006, «L'Asie manquent de

femmes», par Isabelle Attané.

juristes (ou éthicien?)... et usagers

pour une réflexion transdi-
ciplinaire.
L'enjeu de ce colloque est
d'entretenir, renouveler et approfondir

l'intérêt pour l'élaboration

collective dans nos
cliniques. Si nous réussissons le

pari d'un moment privilégié
d'idées et d'échanges, voire
d'émotions partagées, la qualité
de la circulation de ces
représentations auprès de nos
collègues en groupe ou en réseau,
autour des familles et des
bébés, en sera renouvelée.

Pour en savoir plus:
http://perso.wanadoo.fr/arip

Avignon, 26-28 octobre 2006

«Cultures des bébés - Bébés des cultures»

Asie

Pénurie de femmes à marier
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ACTUALITÉ

Statistique suisse

La fécondité reste faible
La statistique suisse du mouvement

naturel de la population
montre qu'en 2005, les couples
attendent en général la trentaine

pour se marier et faire leur
premier enfant.
72900 enfants sont nés en
2005, soit 200 (0,2%) de moins
qu'en 2004. Depuis 2001, le

nombre des naissances varie
peu. L'indicateur conjoncturel
de fécondité reste donc stable
(1,42 enfant par femme).
Les étrangères continuent à

mettre au monde davantage
d'enfants que les Suissesses

(1,87 enfant par femme contre
1,27). Ce nombre moyen d'enfants

par femme est nettement
inférieur aux 2,1 nécessaires

pour assurer le remplacement
des générations.

Naissances hors mariage
En 2005, la part des naissances
hors mariage dans l'ensemble
des naissances vivantes s'élève
à 13,7%, alors qu'elle n'atteignait

que 13,3% en 2004. En
15 ans, cette proportion a pro-

Octobre 2006

Pour informer le plus grand
nombre de femmes, un vaste
programme de manifestations,

de conférences et de

rencontres sera proposé
durant tout le mois d'octobre
2006 par les Ligues cantonales

contre le cancer.

Près de 5300 femmes sont
touchées en moyenne chaque
année en Suisse par un
cancer du sein. Face à ce

constat, la Ligue suisse
contre le cancer réitère son
engagement en faveur des

programmes de dépistage
par mammographie et se

mobilise pour vaincre les

inégalités qui demeurent
entre les femmes. L'enjeu est
de taille: la pérennité du
remboursement de la
mammographie de dépistage par
l'assurance de base n'est pas
garantie. Sa prise en charge,
dans le cadre de programmes

gressé de 7,6 points (1990:6,1%).
C'est, notamment, chez les

femmes divorcées que
l'augmentation des naissances hors

mariage est la plus marquante
par rapport à l'année précédente

(+19,2%).
Même si les naissances hors

mariage augmentent, la majorité
des femmes continue à se

marier avant de fonder une
famille. C'est pourquoi on
observe une progression presque
parallèle de l'âge moyen au
premier mariage et de l'âge à

la venue du premier enfant.

Mariages tardifs
En 2005, les femmes sont âgées
de 28,7 ans en moyenne au
moment de leur premier mariage
(2004: 28,6 ans), tandis que les

hommes ont déjà atteint la
trentaine (31,0 ans contre 30,8 ans
en 2004). Les femmes mettent
au monde leur premier enfant à

29,5 ans en moyenne (en 2004:
29,3 ans).

En 2005,40100 couples se sont
mariés, contre 39500 un an au-

organisés répondant à des

exigences strictes de qualité
est limitée au 31 décembre
2007. C'est pourquoi, la
Ligue contre le cancer et
l'association Europa Donna
Suisse souhaitent plus que
jamais informer la population

et les femmes concernées,

tout en sensibilisant le

monde politique et le milieu
médical.

• Les 18 et 19 à Zurich
Au cœur de la campagne du
Mois d'information sur le

cancer du sein d'octobre
2006, un Congrès national
réunira à Zurich, les 18 et 19
octobre prochains, acteurs
politiques, experts internationaux

et patientes, afin d'envisager

l'avenir du dépistage
en Suisse. La parole sera
aussi donnée aux femmes
vivant cette maladie au
quotidien.

paravant (+ 1,7%). Cette légère
hausse marque une interruption
dans la tendance à la baisse du
nombre des mariages observée

depuis plus d'une décennie (à

l'exception de 1999 et 2002).

Remariages fréquents
Sur ces 40100 mariages, 26 300
unions ont été conclues entre
deux célibataires, alors que
13800 (34,3%) sont des

remariages pour l'un des deux

partenaires au moins. Environ
un cinquième des femmes
(21,9%) et près d'un quart des

hommes (23,9%), qui s'unissent

en 2005, ont déjà été

mariés auparavant.

• Deux brochures
Afin de transmettre aux
femmes des infos de qualité
tout en abordant les limites
de la mammographie de

dépistage et ses alternatives,
deux brochures «Le dépistage
du cancer du sein» et «Cancer

du sein - Savoir: un atout
santé!» seront offertes au
public ainsi qu'un questionnaire
ciblé.

•0800 11 88 11

Durant tout le mois d'octobre
2006, une ligne téléphonique
gratuite InfoCancer sera ouverte

et un médecin répondra en
direct aux questions du public.

• www.forumcancer.ch
Enfin, un forum en ligne
permettra aux femmes d'échanger

leurs expériences.

Pour en savoir plus: dès le 25 septembre,
tout le programme du Mois d'information
sur le site www.breastcancer.ch

On estime qu'un mariage sur
deux (52,6%) conclu cette
année pourrait se terminer un
jour par un divorce si les

comportements actuellement
observés restent identiques à

l'avenir.
Divorces par requête commune

21300 divorces ont été
prononcés en 2005. En chiffres
absolus, c'est le nombre de

divorces par requête commune
qui a le plus progressé, soit
19100 cas en 2005 contre
16600 en 2004. En 2005, ce

type de divorce représente
89% de l'ensemble total des

divorces.
Source: Communiqué OFS du 19 juin 2006.

2 au 8 octobre 2006

Semaine de
l'allaitement
maternel
Cette année, la Semaine
mondiale de l'allaitement

maternel est placée

sous le signe des
25 ans du Code de
conduite des fabricants
de substituts du lait
maternel.
Selon ce Code, toutes
les informations destinées

aux mères,
concernant les préparations
pour nourrissons
(brochures, annonces,
emballages) doivent être
rédigées de telle manière
qu'elles ne détournent
en aucune manière de
l'allaitement maternel.

Pour en savoir plus:
www.allaiter.ch

Mois du cancer du sein
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